
 



 

 
 



 

 
 

Bien 

qu’élevé, ce pourcentage est plus faible que celui observé dans les autres Régions. 



 

 
 



 

 
 

8 communes sur 19 ont procédé en 2023 à une augmentation du nombre de centimes 

additionnels au précompte immobilier, ce qui porte le taux d’imposition moyen à 3.281 centimes additionnels (contre 

3.053 en 2022).
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